
 

 

le 23/10/2018 
 

DANS SA SEANCE DU 27 SEPTEMBRE, LE CHSCT A VOTE POUR UNE 

EXPERTISE SUR LES CONDITIONS DE TRAVAIL … 

Cette décision a été prise à l’unanimité des élus du CHCT. 

 

Dans la suite des différents évènements du premier semestre et de vos nombreuses 

remontées, vos représentants du personnel au CHSCT (Comité d’Hygiène, de Sécurité et des 

Conditions de Travail) ont décidé de recourir à un cabinet indépendant et agréé par le 

Ministère du travail afin d’effectuer une expertise sur les conditions de travail, les 

difficultés au travail et les risques psychosociaux à la Caisse Touraine Poitou. 

Dans ce cadre, le cabinet Technologia, cabinet expérimenté et reconnu pour son 

indépendance, devra : 

 Établir un diagnostic neutre sur les facteurs d'origine professionnelle pouvant générer 

des risques et influer sur les conditions de travail ; 

 Proposer des mesures curatives et surtout de prévention, individuelles et collectives, 

en matière de conditions de travail ; 

 Élaborer des indicateurs pertinents destinés à effectuer un suivi permanent de 

l’efficacité de ces mesures préventives. 

Le cabinet Technologia applique une méthodologie stricte et éprouvée, qui garantit 

l’anonymat complet de toute expression.  

Un questionnaire va ainsi être adressé à tous … un de plus, nous en sommes conscients, 

mais ô combien important ! Celui-ci sera le questionnaire du cabinet d’expertise mandaté 

par les Représentants du Personnel et il sera traité exclusivement par les experts du 

cabinet Technologia. La non-traçabilité des réponses est absolument garantie : ni la 

Direction ni les Représentants du Personnel n’auront d’accès quel qu’il soit à aucune 

réponse. 

Les questions sont neutres et ne sont pas orientées, vous pourrez y répondre de tout poste 

de travail ou à partir d’une connexion privée. Vous pouvez répondre en plusieurs sessions 

sans être obligés de ressaisir. Comptez environ 20 mn pour toutes les questions. 

Nous comptons sur vous tous pour une réponse massive, sincère 

et complète afin que cette expertise puisse porter ses fruits et 

être utile à tous. 

 

 

INFORMATION CHSCT 

L’Expertise sur les conditions de travail 

a été votée à l’unanimité 


